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Renseignements pratiques
Droits d’inscription :

L’inscription au colloque est gratuite mais obligatoire

Lieu du colloque :
Ecole Nationale d’Administration (ENA)

1 rie Sainte-Marguerite - 67000 Strasbourg

Accès à l’ENA :
Tram : arrêts Faubourg national (ligne B) ou Gare centrale (ligne A)

Bus : arrêt Musée d’art moderne (ligne 4)

Accès sud : prendre l’autoroute A35, sortie n°4, porte de Schirmeck, 
direction centre ville. Suivre la direction du parking Sainte-Marguerite
Accès nord : prendre l’autoroute A4, sortie n°3, porte Blanche. Suivre la
direction du parking Sainte-Aurélie

Parking : Le parking Sainte-Marguerite (situé Route de Molsheim, ouvert
de 7h à 21h) est à proximité immédiate de l’Ecole. Il est conseillé aux
visiteurs d’y stationner leur véhicule

Accès depuis l’aéroport de Strasbourg-Entzheim : prendre le train 
jusqu’à la gare de Strasbourg. L’ENA est située à moins de 5 minutes à pied 
depuis la gare

Demande de renseignements :
Aurélie KRAFT

Université de Strasbourg
Fédération de recherche n°3241
11 rue du Maréchal Juin - BP 68

67046 Strasbourg cedex
Tél. : 33(0)3 68 85 87 81
Fax : 33(0)3 68 85 85 71

Courriel: aurelie.kraft@unistra.fr

Manifestation validée au titre de la formation continue des avocats
N° déclaration d’activité : 4267 04090 67

L’indépendance des autorités de régulation économique
 et �nancière : comparaison nationale
Sous la présidence de Gérard Marcou,

Professeur à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne

14h30 Table ronde : « L’indépendance des autorités de régulation 
en Europe »
L’indépendance des autorités de régulation économique 
et �nancière en Allemagne
Julien WALTHER, Maître de conférences à l’Université Paul Verlaine 
de Metz

L’indépendance des autorités de régulation économique 
et �nancière en Espagne 
Hubert DELZANGLES, Professeur à l’Université de Limoges 

L’indépendance des autorités de régulation économique 
et �nancière en Italie
Francesco MARTUCCI, Professeur à l’Université de Strasbourg

L’indépendance des autorités de régulation économique 
et �nancière au Royaume-Uni
Thomas PERROUD, Docteur de l’Université Paris I 
Panthéon-Sorbonne et de l’Université de Warwick

17h Conclusion

Sous la responsabilité scienti�que de :

Gabriel ECKERT, Professeur à l’Université de Strasbourg
Jean-Philippe KOVAR, Professeur des Universités, Directeur 
de la scolarité à l’ENA 
Jérôme LASSERRE CAPDEVILLE, Maître de conférences à 
l’Université de Strasbourg 
François-Gilles LE THEULE, Directeur des a�aires européennes à l’ENA
Labex « Régulation �nancière », PRES Hésam
Francesco MARTUCCI, Professeur à l’Université de Strasbourg



Jeudi 2 février 2012

14h Accueil des participants

L’indépendance des autorités de régulation économique 
et �nancière : comparaison sectorielle
Sous la présidence de Michel BAZEX,

Professeur émérite à l’Université Paris Ouest Nanterre

14h30 Allocutions d’ouverture 

15h L’indépendance des autorités de régulation économique à 
l’égard du pouvoir politique
Gabriel ECKERT, Professeur à l’Université de Strasbourg

15h30 L’indépendance des autorités de régulation économique à 
l’égard des opérateurs régulés
Guillaume DEZOBRY, Maître de conférences à l’Université de 
Picardie Jules Verne

16h Pause

16h30 L’indépendance des autorités de régulation �nancière à 
l’égard du pouvoir politique
Jean-Philippe KOVAR, Professeur des Universités, Directeur 
de la scolarité à l’ENA

17 h L’indépendance des autorités de régulation �nancière à 
l’égard des opérateurs régulés
Jérôme LASSERRE CAPDEVILLE, Maître de conférences à 
l’Université de Strasbourg

17h30 Discussion

18h L’indépendance de agences européennes de régulation
François LAFARGE, Chercheur à l’ENA – Centre d’Expertise et 
de Recherche Administrative (CERA), Maître de conférences 
associé à l’Université de Strasbourg

18h30 Conclusion

Vendredi 3 février 2012
L’indépendance des autorités de régulation économique 

et �nancière : comparaison institutionnelle
Sous la présidence de Daniel Labetoulle,

Président de Section honoraire au Conseil d’Etat

9h Table ronde : « L’indépendance des autorités françaises 
de régulation »
Olivier BEATRIX 
Directeur juridique, Commission de régulation de l’énergie (CRE)
Béatrice COSPEREC
Directrice des a�aires juridiques, Autorité de régulation 
des activités ferroviaires (ARAF)
Olivier DOUVRELEUR
Directeur des a�aires juridiques, Autorités des marchés �nanciers (AMF)
Didier ISRAEL
Directeur adjoint, Autorité de contrôle prudentiel (ACP)
Stéphane HOYNCK
Directeur des a�aires juridiques, Autorité de régulation 
des communications électroniques et des postes (Arcep)

10h30 Pause

10h45 Table ronde : « L’indépendance des agences européennes 
de régulation »
François-Gilles LE THEULE
Directeur des a�aires européennes à l’ENA 
Labex « Régulation �nancière », PRES Hésam

f

Catherine COUCKE
Senior Legal Councel, Autorité européenne des assurances et 
pensions professionnelles (EIOPA)
Jean-Paul GAUZES 
Député européen, Membre de la Commission des a�aires 
économiques et monétaires du Parlement européen
Stephan KARAS 
Legal cooperation / convergence unit
Autorité européenne des marchés �nanciers (ESMA)
Olivier SALLES
Chef d’unité
Unité B4 A�aires internationales et relations avec le Parlement européen 
DG Marché intérieur et services, Commission européenne 

12h Conclusion

BULLETIN D’INSCRIPTION
à retourner au plus tard le vendredi 27 janvier 2012

à Mlle Aurélie KRAFT
Université de Strasbourg - Fédération de Recherche no 3241

11 rue du Maréchal Juin - BP 68 - 67046 Strasbourg Cedex
Fax. : 03.68.85.85.71 - Courriel : aurelie.kraft@unistra.fr 

L’indépendance des autorités de régulation 
économique et �nancière : une approche comparée
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